PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU MARDI 13 AVRIL 2010 A 20 HEURES
Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel,  GAUMONT Jean-Paul, PETIT Thérèse, ROUX Françoise, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, SURUGUE Catherine, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, ANSART Claudie, RAYEZ Jeannine.

Etaient absents excusés : Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Jeannine RAYEZ ;  Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Monsieur REMY Didier qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Madame Isabelle DESJARDINS qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ;  Monsieur Lionel HEROUART qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER.

Absents MM LOGEART Johan, VERDIER Dominique, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique, DUPUIS Nathalie.

Secrétaire de séance : Madame Claudie ANSART

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le précédent procès-verbal du Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Impôts locaux – vote des taux
2. Budget primitif 2010 de la Commune de Moreuil
3. Budget primitif 2010 du lotissement Vallée Campion 
4. Versement des subventions aux associations 
5. Affectation d’une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce 
6. Taxe d’urbanisme – demande de remise gracieuse des pénalités 
7. Location de la maison sise rue Maurice Garin 
8. Acquisition de parcelles situées sur la Zone Industrielle
9. Marché de fourniture de service
10. Dénomination de la salle des sports
11. Reconduction du lieu passerelle 2010/2011
12. Convention de restauration scolaire
13. Programme d’aménagement et d’entretien des rivières Avre, Trois Doms et Braches
14. Modification du Plan Local d’Urbanisme
2010/04/13/01 - IMPOTS LOCAUX – VOTE DES TAUX

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et suivants, L.2331-3, 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies,

VU la Loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

VU les lois de finances annuelles,

VU l’état n°1259 portant notification des bases nettes d’imposition des quatre taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la Commune pour l’exercice 2009,

Monsieur LAMOTE expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des quatre grands impôts locaux, notamment :

· les limites de chacun aux termes de la loi du 10 janvier 1980 susvisée,

· les taux appliqués l’année dernière et le produit attendu cette année.

CONSIDERANT que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 2 639 702 €,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de fixer les taux d’imposition pour l’année 2010 comme suit :

	    
	TAUX ANNEE 

N-1
	TAUX ANNEE EN

COURS
	BASES
	PRODUIT

	FONCIER NON BATI

FONCIER BATI

TAXE HABITATION

COMPENSATION RELAIS +

SECONDE COMPOSANTE


	39,05 %

21,05 %

13,87 %

10,76 %
	41,00 %

22,10 %

14,56 %

11,30 %
	      125 700

  3 837 000

  2 736 000

12 872 000


	     51 537

   847 977

   398 362

1 341 826



	TOTAL
	
	
	
	2 639 702


2010/04/13/02 - BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2,

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,

CONSIDERANT l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),

Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal les conditions de préparation du Budget Primitif 2010,

Le Conseil Municipal entendu au cours du débat d’orientation budgétaire organisé en application de la loi du 6 février 1992, le 26 février 2010,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de voter le budget primitif 2010 comme suit :

	MOUVEMENTS REELS


	DEPENSES


	RECETTES

	INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

TOTAL


	2 419 304,00

5 603 504,00

8 022 808,00
	2 419 304,00

5 603 504,00

8 022 808,00


· précise que le budget de l’exercice 2010 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle en date du 22 décembre 1995 (publiée au JO le 24 avril 1996)

2010/04/13/03 - BUDGET PRIMITIF ANNEXE 2010  

LOTISSEMENT VALLEE CAMPION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2,

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,

CONSIDERANT l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),

Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal les conditions de préparation du Budget Primitif annexe 2010,

Le Conseil Municipal entendu au cours du débat d’orientation budgétaire organisé en application de la loi du 6 février 1992, le 26 février 2010,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de voter le budget primitif 2010 du lotissement Vallée Campion, comme suit :

	MOUVEMENTS REELS


	DEPENSES


	RECETTES

	INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

TOTAL


	1 551 294,00

1 251 294,00

2 802 588,00
	1 551 294,00

1 251 294,00

2 802 588,00


· précise que le budget annexe de l’exercice 2010 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle en date du 22 décembre 1995 (publiée au JO le 24 avril 1996).

2010/04/13/04 - VERSEMENT DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 ANNEE 2010

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2321-1,

VU le vote du Budget Primitif relatif à l’exercice 2007, intervenu le 13 avril 2007,

CONSIDERANT l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations « Loi 1901 », de la participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d’amitié et de fraternité tissés entre tous,

Après avis de la Commission des Associations en date du 19 mars 2010,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE le versement des subventions aux associations, de la manière suivante :

· Article 65737 (subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce)
100 000 €

· Article 65748 (subvention de fonctionnement au « mouvement associatif »

146 500 €

Monsieur BUIGNET indique que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget primitif de l’exercice 2010.

Il rappelle que le versement de toute subvention au « mouvement associatif » ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom de l’association et indique que le tableau des subventions sera publié en annexe du budget primitif, conformément aux dispositions de la loi n°92-125 du 6 février 1992.

2010/04/13/05 - AFFECTATION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT AVRE LUCE 
Rapport de Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2009, portant décision de verser une subvention exceptionnelle au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, d’un montant de 6 047 €,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision de transférer le budget annexe « assainissement » au Syndicat Intercommunal d’Assainissement,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision d’établir un avenant au contrat d’affermage du service assainissement signé entre la Commune de Moreuil et la SAUR,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de verser une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, afin de couvrir la redevance « eaux pluviales », normalement supportée par le budget communal,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de verser une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce d’un montant de 100 000 €

2010/04/13/05 - BUDGET PRIMITIF 2010 DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur  LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Locales et notamment ses articles L1611-1 et suivants et L2311-1 à L2343-2,

VU la Loi d’Orientation n°92-125 du 6 février 1992, relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,

CONSIDERANT l’obligation de voter le Budget Primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (article 7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982).

Le Conseil Municipal entendu au cours du débat d’orientation budgétaire en application de la loi du 6 février 1992, le 20 février 2009,

Monsieur LAMOTTE propose au Conseil Municipal d’adopter le Budget Primitif du service assainissement de l’exercice 2010, arrêté comme suit :

	MOUVEMENT REEL
	DEPENSES
	RECETTES

	EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

TOTAL
	              303 277,00

           1 018 467,00

           1 321 744,00
	              303 277,00

           1 018 467,00

           1 321 744,00


· précise que le budget de l’exercice 2010 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle, en date du 22 décembre 1995 (publiée au JO le 24 avril 1996).

2010/04/13/06 – TAXE D’URBANISME -  DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PENALITES

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU l’article L251 A du livre des procédures fiscales, les Assemblées délibérantes des Collectivités Territoriales sont compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participation  d’urbanisme,

VU la demande de remise gracieuse des pénalités par le titulaire du permis de construire 57008S0009, 60 rue de la République à MOREUIL,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de ne pas accorder la remise gracieuse des pénalités au titulaire du PC 57008S0009 (143 €),

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

2010/04/13/07 -LOCATION DE LA MAISON SISE A MOREUIL RUE MAURICE GARIN

SITUEE AU PARC DES SPORTS

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 6 novembre 2009, portant décision de résilier le contrat de location de la maison sise à Moreuil, rue Maurice Garin, entre la Commune de Moreuil et Monsieur Arnaud KESSLER

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Madame Nathalie SERGENT et Monsieur LE SANT Ludovic, pour la maison sise à MOREUIL, rue Maurice Garin, située dans le Parc des Sports, et ce à compter du 1er mars 2010, pour une durée d’un an ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 400 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.
2010/04/13/08 – ACQUISITION DE PARCELLES SITUEES SUR LA ZONE INDUSTRIELLE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération en date du 4 avril 2008, portant délégation au Maire,

CONSIDERANT qu’il en raison du Plan Local d’Urbanisme et de la réglementation en matière d’entrée de ville, deux parcelles sont exclusivement réservées à l’aménagement paysager,

CONSIDERANT qu’il est donc nécessaire d’acquérir les parcelles cadastrées section Z n°753, d’une contenance de 1142 m² et Z n°754 d’une contenance de 1883 m²,  appartenant à la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’acquérir les parcelles cadastrées section Z n°753 et Z n°754, au prix de 3,35 € le m², soit la somme de 10 133,75 €, appartenant à la Communauté de Communes Avre et Luce Moreuil,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer l’acte authentique à intervenir,

· dit que cet acte sera établi en l’étude de Maitre DUPUY, notaire à MOREUIL

2010/04/13/09  - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 20 000 € HT, le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché soit passé sans publicité ni mise en concurrence préalables.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de lancer une consultation pour la maintenance des chaudières (bâtiments communaux), pour une durée d’un an, à compter du 1er juin 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération
2010/04/13/10 - DENOMINATION DE LA SALLE DES SPORTS

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

VU l’intérêt de donner une dénomination officielle à la salle des sports située rue Veuve Thibauville ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de donner suite à la mesure proposée ;

CONSIDERANT que les frais d’implantation de poteaux ou d’apposition de plaques indicatives sur l’immeuble concerné peuvent être pris en charge par la Commune ;

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· Que la salle des sports située rue Veuve Thibauville recevra la dénomination officielle suivante :

« Salle FERBUS »

· Qu’un crédit soit ouvert au budget de la Commune pour la couverture des frais de fourniture et de pose de poteaux ou plaques indicatives.

2010/04/13/11 – RECONDUCTION DU LIEU PASSERELLE ANNEE 2010/2011

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant création d’un lieu passerelle à l’école GAVROCHE, pour l’accueil des enfants de 2 ans 6 mois,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2009 portant décision de reconduire cette structure municipale pour l’année scolaire 2009/2010, 

CONSIDERANT les demandes nombreuses émanant des familles de MOREUIL et des communes voisines,

CONSIDERANT l’avis de la Commission des Ecoles 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la reconduction du lieu passerelle au titre de l’année scolaire 2010/2011,

· d’instaurer un tarif horaire pour les enfants domiciliés à l’extérieur de la Ville de MOREUIL, à hauteur de 4 €,

· d’instaurer un tarif horaire pour les enfants domiciliés à MOREUIL à hauteur de 2 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’encaissement de ces participations aux familles.

2010/04/13/12 –  CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE
Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT que le restaurant scolaire doit être approvisionné dès la rentrée scolaire de septembre 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à lancer un appel d’offres réalisé selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics, pour une durée d’un an, à compter du 1er septembre 2010,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

2010/04/14/13 – PROGRAMME D’AMENAGEMENT ET D’ENTRETIEN DES RIVIERES AVRE, TROIS DOMS ET BRACHES – DEMANDE D’AUTORISATION ET DE DECLARATION D’INTERET GENERAL
Rapport de Madame Catherine SURUGUE.

La séance étant ouverte, Madame SURUGUE informe le Conseil Municipal d’un courrier émanant des services de la Préfecture de la Région Picardie, Préfecture de la Somme, concernant une demande d’autorisation et déclaration d’intérêt général au titre des articles L 211.7  et L 214.1 et suivant du Code de l’Environnement et pour la mise en œuvre du programme de travaux, dans le cadre du programme d’aménagement et d’entretien des rivières Avre, Trois Doms et Braches.

Cette demande nécessite l’ouverture d’une enquête publique sur le territoire de Roiglise, Roye, Saint-Mard, Marquivillers, Villers les Roye, Andechy, Arvillers, L’Echelle-Saint-Aurin, Warsy, Guerbigny, Becquigny, Davenescourt, Boussicourt, Ayencourt, Montiddier, Fontaine-sous-Montdidier, Courtemanche, Gratibus, Maresmontiers, Bouillancourt-la-Bataille, Hargicourt, Pierrepont-sur-Avre, Contoire, Braches, La Neuville-Sire-Bernard, Morisel et Moreuil.

L’enquête publique a débuté le 22 mars 2010 et se terminera le 23 avril 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à cette demande d’autorisation et déclaration d’intérêt général pour la mise en œuvre du programme de travaux, dans le cadre du programme d’aménagement et d’entretien des rivières Avre, Trois Doms et Braches.

2010/04/13/14 - MODIFICATION N°03 DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Rapport de Madame Catherine SURUGUE

La séance étant ouverte, Madame SURUGUE expose à ses collègues que,

VU la loi du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, ainsi que celles des articles R 123-15 à R 123-25 du code de l’urbanisme, transférant aux Communes les compétences en matière d’urbanisme,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 20 avril 2007, approuvant le Plan Local d’Urbanisme,

Madame SURUGUE expose les raisons qui conduisent la Commune à engager une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme :
· rectification de la zone UE, afin de poursuivre l’aménagement d’une école de musique dans l’ancienne halle de la gare,

· rectification de zones à préciser en cours d’étude

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· de donner un avis favorable à la modification du Plan Local d’Urbanisme,

· de charger le Cabinet d’Urbanisme ARVAL (CREPY EN VALOIS), de réaliser les études nécessaires à la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme,

· de donner autorisation à Monsieur le Maire, pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service concernant cette modification,

· d’inscrire au budget de l’exercice 2010 les crédits destinés au financement des dépenses afférentes.
2010/04/13/15 – CONTRAT ENFANCE JEUNESSE - RENOUVELLEMENT 

Rapport de Madame HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que,

VU  la convention Contrat Enfance, signée avec la Caisse d’Allocations Familiales en 2004, est arrivée à échéance au 31 décembre 2008.

VU le Contrat Enfance Jeunesse signé avec la Commune de MOREUIL en 2006 lors du renouvellement du Contrat Temps Libres, arrivé à échéance au 31 décembre 2005. 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 septembre 2009, portant décision de signer un avenant au Contrat Enfance Jeunesse pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2009, intégrant le Contrat Enfance Jeunesse de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’accepter un nouveau Contrat Enfance Jeunesse

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter les termes du contrat de prestation de service, accueil temporaire en centre de loisirs sans hébergement, qui prendra effet au 1er janvier 2010 et arrivera à terme au 31 décembre 2013

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.










Le Maire,










Pierre BOULANGER

M. LAMOTTE Dominique,
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